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Madame, Monsieur, 
 
La Commission Sportive en collaboration avec la Commission Tous les Football et Sport Santé a décidé de mettre en place 
une pratique associée réservée aux équipes évoluant en U15R soit 27 équipes pour la saison 2021/2022. 
Cette compétition est obligatoire. 
 
Nous vous prions de trouver ci-après les modalités d’organisation de cette pratique. 

 

ORGANISATION GÉNÉRALE 

Engagements 
 

La Ligue procède aux engagements des 27 équipes de U15R. 
 

Format 
 
Les clubs seront répartis en 3 groupes de 9 équipes. 
4 journées de plateaux avec 3 équipes. 

 Journée 1 - 4/5 décembre 2021 

 Journée 2 - 11/12 décembre 2021 

 Journée 3 – 15/16 janvier 2022 

 Journée 4 – 22/23 janvier 2022 
 
Temps de jeu 
 

- Créneau de 2 heures pour chaque plateau 
- Match de 15 mn A/R sans arrêt de jeu 
- Soit 6 matches de 15 mn + 3 mn = 108 mn 
- 4 matches par équipe soit 60 mn de jeu 
- Si absence d’une équipe, match simple 2 x 25 mn avec arrêt du jeu dans les 2 dernières minutes de 

chaque mi-temps et 1 temps mort par équipe / par mi-temps 
 
Droits d’engagements 
 
Le droit d’engagement est fixé à 20€ 
 
Arbitrage 
 
Une caisse de péréquation est mise en place. 
 
Club organisateur du plateau 
 

Le club cité en 1er, sera club organisateur du plateau. 
Avec application des règles sanitaires en vigueur (contrôle pass sanitaire) pour tous. Joueurs, dirigeants, 
éducateurs, arbitres et parents. 
 
 
 
 

FUTSAL U15R LIGUE – Pratique associée 

Modalités pratiques 

 

 
Mesdames, Messieurs les secrétaires  
des clubs concernés 
 
Montchanin, le 19 novembre 2021 



  
  

 

 
 
Qualifications 
 
 
 

- Finale Principale : les 1er et 2ème de chaque groupe 

- Finale Consolante : les 3ème et 4ème de chaque groupe 
 
 
Finales principale et consolante 

 
29 JANVIER 2022 à SEMUR EN AUXOIS (les 2 salles) 

 
Formule championnat soit 15 matches pour chacune des finales  
 
Temps de jeu : 

- Matches de 12 mn sans arrêt de jeu. 
- 5 matches par équipes soit 60 mn de jeu 

 
Règlement 
 
Le règlement lois du jeu spécifique pratique associée s’applique. 
 
Restant à votre disposition,  
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations.      
 
  Le Président de la CR Sportive 

                                                                         
Nicolas VUILLEMIN 


